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Les restaurants 

du cœur 

 

 

 

statut : 

association 

 

 

 

 

adresse :  

30 avenue de 

Boisbaudran 

13015 Marseille 

 

 

 

Président :  

Mme Laurence 

BOTTON 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« logistique » 

 

 

Du 01/10/2018 

au 30/09/2019 

 

 

 

 

1 pôle 

d’insertion est 

principalement 

concerné : 

Pôle 5 

(15
ème

 et 16
ème

 

arrondissement 

de Marseille) 

 

 

 

 

 

 

Le chantier d’insertion concerne la logistique des marchandises récoltées par les restaurants du cœur. 

Ainsi, les salariés du chantier sont amenés à développer des compétences dans l’entreposage et la 

distribution, à travers des postes de préparateur de commandes, manutentionnaire, cariste et chauffeur 

livreur. 

De nombreuses formations sont proposées aux salariés en insertion à partir de ce chantier. Ainsi, le 

partenariat avec l’association de formation professionnelle pour adulte (AFPA) se poursuit afin de 

permettre aux salariés en insertion d’obtenir le titre professionnel de préparateur de commande, de 

suivre également des formations en informatique et de suivre des cours linguistiques. 

Par le partenariat développé avec les restaurants du cœur, l’ensemble des bénéficiaires effectuent des 

périodes de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP) afin de valider leur projet. 

 

L’action se déroule sur les territoires des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille. 

 

Bilan final de l’action du 01/10/2016 au 30/09/2017 : 

9 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDI de chauffeur poids lourd ; 

- 2 BRSA en mission d’intérim en logistique ; 

- 1 CDD d’un mois et demi à la Poste ; 

- 1 CDDI de 4 mois de chauffeur livreur ; 

- 2 BRSA en recherche d’emploi en logistique ; 

- 1 BRSA en recherche d’emploi logistique avec Pôle Emploi ; 

- 1 BRSA a démissionné. 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/10/2017 au 30/04/2018 : 

13 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDD de 2 mois en qualité de facteur à la Poste ; 

- 1 mission d’intérim de 2 mois en logistique au sein de l’entreprise Lidl ; 

- 1 mission d’intérim de 6 mois en logistique au sein de l’entreprise Ikéa ; 

- 1 CDDI d’aide de cuisine au sein de l’entreprise d’insertion la table de cana ; 

- 3 BRSA en recherche d’emploi dans la logistique ; 

- 4 BRSA ont obtenu le titre professionnel de préparateur de commande ; 

- 1 BRSA en recherche d’emploi dans le secteur d’aide à domicile avec Pôle emploi ; 

- 1 BRSA a abandonné. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de l’emploi et des 

difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

 

14 postes dont  

7 postes de 

BRSA 

recrutés en 

CDDI sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

24 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 7 BRSA 

 

 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

Contrats CDDI ACI : 

Montant total : 230 712,00 € 

    dont Etat : 196 803,60 € 

    dont CD13 : 33 908,40 € 

 

Région : 20 000,00 € 

Commune: 28 000,00 € 

Autres : 10 281,00 € 

 

2-Autres recettes : 

Dons : 61 641,00 € 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

24 500,00 € pour 7 BRSA. 
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CTD du 

04/05/2018 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2017 
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